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Conformément à l'article 15 du règlement intérieur provisoire du

Conseil de sécurité, je vous infoT~e que j:ai reçu de Son Excellence

M. V. Zorin, Ministre ad~oint des affaires étrangères de l'Union des

~épubliques socialistes sovié~iques un téléGramme en date du 30 juillet 1948

désignant Son Excellence M. Yakov A1exand~oYitch Malik, Ministre adjoint des

affaires.étrangères pe l'Union des Républiques socialistes soviétiques comme

représentant temporaire de l'Union des Républiques socialistes sôviétiques

au Conseil de sécurité.

A mon avis, ce télégramme accorde au représentant de l'Union des

Républiques socialistes soviétiques les pouvoirs suffisants.
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